
DEVIS
N°2c3168cef4

Valable du 16/02/2026 au 16/03/2026

Monsieur Peinture (Caravaggio)

137 Rue d'Aboukir

75002 Paris

+33757902927

bonjour@monsieurpeinture.com

Tiziana danna / PIMMS MÉDIATION

2 Avenue du Général de Gaulle

95140 Garges-lès-Gonesse

+33134042728

garges-sarcelles@pimmsmediation.fr

Bonjour,

Suite à nos échanges, vous trouverez ci-joint le devis correspondant à vos travaux suite au dégât des eaux.

En vous souhaitant bonne réception.

Cordialement,

DÉSIGNATION QUANTITÉ PRIX UNIT. TVA TOTAL

1 Installation/Protection/Nettoyages 150,00 € HT

1.1 Mise en place de bâches de protection légères des zones

d'intervention

1 forfait 80,00 € 10% 80,00 € HT

Bâches en film polyane ou équivalent.

1.2 Nettoyage à l'avancement et fin de chantier 1 forfait 70,00 € 10% 70,00 € HT
Évacuation des cartons et déchets du chantier.

Nettoyage usuel pendant et en fin de chantier (poussières sur sols & murs).

Nettoyage complémentaire en supplément.

Note : nettoyage domestique de détail non pris en compte, à charge du client.

2 Bureau 1 097,18 € HT

2.1 Préparation standard des murs avec enduit 32.27 m² 19,00 € 10% 613,13 € HT
Grattage des parties écaillées, ouverture des trous et fissures.

Rebouchages, impression, 2 passes d'enduit croisées (afin de bien lisser le support) avec ponçage intermédiaire.

Bandes (calicot) sur les fissures importantes.

2.2 Peinture murale satinée sur fond préparé 32.27 m² 15,00 € 10% 484,05 € HT
Sous-couche puis 2 couches de peinture satinée.

Le taux d’humidité relevé lors de la visite est de 17 %, valeur considérée comme normale et compatible avec la

réalisation des travaux.
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CONDITIONS DE PAIEMENT

Paiement à la signature (40%) 548,76 €

Versement intermédiaire (50%) 685,95 €

Solde (10%) 137,19 €

TOTAL HT 1 247,18 €

TOTAL TVA (10%) 124,72 €

TOTAL TTC 1 371,90 €

Le client certifie par la signature du présent devis que les travaux décrits ici seront effectués dans des locaux à usage d'habitation de plus de deux ans ou destinés à

être affectés à l'habitation à l'issue des travaux, ne répondent pas aux conditions d'exclusion prévues par les textes, sont des travaux éligibles à l'application du taux

réduit de la TVA au sens de l'article 278-0 et suivants du CGI, et notamment ne concourent pas à la production d'un immeuble neuf, ni à augmenter de plus de 10% la

surface de plancher des locaux existants.

Signature du client

Mention « Bon pour travaux », date et signature

Je valide mon devis au 07 57 90 29 27
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Annexe 1 - Conditions générales de travaux 

Les présentes conditions générales de travaux (« les Conditions 
Générales ») sont applicables à l’ensemble des services rendus par le 
Partenaire tels que décrits ci-après. 
 
Article 1 - Définitions 
 
Acomptes : désigne la partie du prix des Travaux versée par le Client 
dès l’acceptation du Devis ou du Devis rectificatif ou complémentaire. 
Client : désigne la personne ayant commandé les Travaux. 
Devis : désigne le document émis par Monsieur Peinture au nom et pour 
le compte du Partenaire identifié sur le Devis, identifiant le professionnel 
qui réalisera les Travaux, le Client, les Travaux à réaliser, ainsi que les 
conditions tarifaires applicables. 
Monsieur Peinture : désigne la société Caravaggio SAS, société par 
actions simplifiée 2 142,80 euros, dont le siège social est situé 5 rue 
René Cauche, 59139 Noyelles-lès-Seclin, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Lille-Métropole sous le numéro 822 350 
294. 
Partenaire : désigne l’entreprise ou le professionnel qui réalise les 
Travaux, et désigné à ce titre dans le Devis. Dans certains cas, le 
Partenaire peut être Monsieur Peinture, qui sous-traitera alors les 
prestations effectuées pour son compte. 
PV de Réception : désigne le document signé par le Client et le 
Partenaire mentionnant la réception des Travaux et les éventuelles 
réserves. 
Réserves : désigne les défauts dans l’exécution des Travaux, constatés 
dans le PV de Réception, devant faire l’objet d’une reprise. 
Solde : désigne la partie du prix des Travaux versée par le Client à la 
réception des Travaux. 
Travaux : désigne les services pour lesquels le Client fait appel au 
Partenaire via Monsieur Peinture. 
 
Article 2 - Objet du contrat 
 
Les présentes Conditions Générales ont pour objet de fixer les conditions 
dans lesquelles le Partenaire exécute les Travaux commandés par le 
Client à Monsieur Peinture. L’acceptation du Devis emporte acceptation 
sans réserve par le Client des présentes Conditions Générales. 
 
Article 3 - Conditions d’exécution des Travaux 
 
Les Travaux sont réalisés conformément à la réglementation et aux 
règles de l’art en vigueur au jour d’émission du Devis. 
Il est rappelé que le Devis est émis par Monsieur Peinture au nom et 
pour le compte du Partenaire ou émis par le Partenaire lui-même. 
Si, au cours des Travaux, il apparaît que, en raison d’une erreur dans les 
hypothèses sur lesquelles se fonde le Devis ou en raison d’éléments 
imprévisibles avant l’émission du Devis et apparaissant au cours du 
chantier, le Devis doit être complété ou amendé, le Partenaire cesse 
immédiatement l’exécution des Travaux, entre en relation avec Monsieur 
Peinture dans les meilleurs délais et notifie les ajustements à réaliser. Si 
Monsieur Peinture et/ou le Partenaire décident d’émettre un Devis 
rectificatif ou complémentaire, alors le Devis initial devient conditionné à 
l’acceptation de ce Devis rectificatif ou complémentaire. 
Monsieur Peinture ou le Partenaire envoie le Devis rectificatif ou 
complémentaire au Client. Si le Client l’accepte, le Partenaire poursuit 
alors l’exécution des Travaux. Si le Client n’accepte pas le Devis 
rectificatif ou complémentaire, le Devis initial sera considéré comme 
caduc. Le Partenaire n’aura pas à poursuivre l’exécution des Travaux, 
sans qu’il en résulte un quelconque droit à indemnisation ou recours 
contre le Partenaire ou Monsieur Peinture. Dans ce cas, l’Acompte versé 
est restitué au Client, sous réserve du prix des Travaux déjà réalisés. 
 
Article 4 - Assurance 
 
Le Partenaire a souscrit une assurance responsabilité civile (décennale 
si cela est imposé par la loi) qui couvre l’ensemble des Travaux et qui 
prend effet dès la Réception définitive des Travaux. 
 
Article 5 - Réception des Travaux 
 
Une fois les Travaux réalisés, la Réception est organisée entre le Client, 
le Partenaire et Monsieur Peinture. 

Elle donne lieu à un PV de Réception signé des deux parties, sur lequel 
le Client indique les éventuelles Réserves. Si le Client signe le PV de 
Réception sans Réserves, il est alors tenu au paiement du Solde. Dans 
tous les cas, les éventuelles Réserves doivent être formulées au plus vite 
et au plus tard dans les deux semaines suivant l’achèvement des 
Travaux. 
Si le Client émet des Réserves sur les Travaux, le Partenaire s’engage à 
procéder à la levée de ces Réserves dans les meilleurs délais, sauf si le 
Partenaire estime que les Réserves soulevées ne sont pas justifiées. 
Dès la levée des Réserves, une nouvelle Réception se fait en présence 
du Partenaire et du Client. Un nouveau PV de Réception (ou le PV de 
Réception initial), attestant de la levée des Réserves, est alors signé par 
les deux parties. Le Client est alors tenu au paiement du Solde. 
 
Article 6 - Prix et facturation 
 
Le prix est celui prévu dans le Devis, tel qu'il a été modifié le cas échéant 
conformément aux Conditions Générales acceptées par le Client. Le taux 
de TVA appliqué par le Partenaire est le taux de TVA en vigueur à la date 
de facturation. Si le Client demande à bénéficier du taux réduit de TVA, 
les parties conviennent qu’en cas de requalification fiscale sur le taux de 
TVA applicable aux Travaux, le Client s’engage à assumer la totalité de 
la régularisation (principal, pénalités et intérêts) et à rembourser 
l’intégralité des sommes versées par le Partenaire à ce titre. 
Le Client est informé que les factures sont émises par Monsieur Peinture, 
soit au nom et pour le compte du Partenaire, soit en son nom et pour son 
compte, ou par le Partenaire selon ce qui était indiqué dans le Devis. 
 
Article 7 - Annulation du contrat 
 
Le Client peut décider d’annuler les Travaux, en faisant la demande 
auprès de Monsieur Peinture, dans les conditions suivantes : 

● Sans pénalités jusqu’à cinq jours ouvrés avant le début prévu 
des Travaux ; le Client sera remboursé des Acomptes versés 
dans leur intégralité au plus tard 14 jours après l’annulation. 

● Avec une pénalité correspondant aux Acomptes versés si 
l’annulation intervient cinq jours ouvrés ou moins avant la date 
de début prévue des Travaux. Cette pénalité correspond aux 
frais que Monsieur Peinture et ses partenaires ont engagé 
(mobilisation des équipes, achat et le cas échéant mise en 
teinte de la peinture par exemple). 

 
Article 8 - Résiliation du contrat 
 
En cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties, le contrat 
pourra être résilié par l’autre partie, quinze jours après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet, sans 
préjudice des dommages-intérêts qui pourraient être réclamés à la partie 
défaillante. 
 
Article 9 - Cas où Monsieur Peinture est Contractant 
 
Dans la plupart des cas, Monsieur Peinture agit comme simple 
intermédiaire entre le Client et le Partenaire, et ne saurait donc être 
considéré comme le prestataire de service exécutant les Travaux. Le 
prestataire de service exécutant les Travaux est indiqué sur le Devis. 
Dans certains cas, Monsieur Peinture peut proposer au Client un Devis 
en son nom et pour son propre compte. Monsieur Peinture est alors 
contractant et choisit un Partenaire comme son sous-traitant. Dans ce 
cas, le fait que Monsieur Peinture agisse en son propre nom et pour son 
compte sera spécifiquement indiqué sur le Devis. Dans cette hypothèse, 
les droits et obligations du Partenaire prévus dans les présentes 
Conditions Générales sont assumés directement par Monsieur Peinture. 
 
Article 10 - Rétractation 
 
En raison du droit de rétractation prévu par la réglementation applicable, 
le client dispose d’un délai de rétractation de quatorze jours pour se 
rétracter après la signature du Devis. Si le Client souhaite réaliser les 
Travaux avant la fin du délai de rétractation, le Client peut renoncer à son 
droit de rétractation, conformément à l’article L. 221-28 du Code de la 
consommation. 


